
 

 

 

 

 

INFORMATIONS 
CONVENTIONS DE STAGE 

-- SAISIE PSTAGE 

-- PROCEDURE POUR 
VALIDATION sur  Pstage 

PAR SECRETARIAT 

(Calendrier et attestation 
assurance à envoyer par 

mail) 

-- CIRCUIT DES SIGNATURES 
et DEPOT SECRETARIAT 

-- ANNEXE – stage de 
recherche 

--DIVERS 



 

 

-- SAISIE PSTAGE (à faire uniquement si AGREMENT validé par Mme FAVRE) 
UTILISATION DE FIREFOX conseillée (évite les bugs qui empêchent la visualisation des 
conventions par le secrétariat…) 

CHOISIR STAGE OBLIGATOIRE (même s’il s’agit d’un stage de  recherche) 

Bien cocher le code élément pédagogique «stage» qui vous concerne.  

 

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL : C’est la structure principale dont dépend  

l’établissement 

SIGNATAIRE : C’est le Directeur (trice) de l’établissement ou le(la) responsable RH 

de la structure principale. 

Bien se renseigner sur la structure principale dont dépend le service- c’est 

elle qui est signataire. 

VOIR PRECISIONS SUR FICHE ANNEXE 

- STAGE DE RECHERCHE DANS UN LABORATOIRE LYON 2 



 

 

PROCEDURE POUR VALIDATION DE LA CONVENTION SUR PSTAGE 

PAR LE SECRETARIAT. (un délai de 15 jours entre la saisie sur pstage et le début du 

stage est recommandé). 

TRANSMISSION obligatoire au secrétariat par mail –pour validation sur pstage : 

-- de l’attestation d’assurance responsabilité civile à jour (pour la 1ère convention) 
-- du calendrier des présences complété (à remplir sur le document excel 
disponible sur le site de l’Institut de Psychologie) 
(Bien indiquer le numéro de la convention et votre nom sur le tableau  ).. 
 

DEPOT -  circuit des SIGNATURES 
Les signatures électroniques sont acceptées mais DEPOT au secrétariat 
EN VERSION PAPIER obligatoire en 2 exemplaires MINIMUM (joindre l’attestation 
d’assurance à chaque dépôt – elle est restituée avec la convention signée). 

 

Ordre des Signatures : Etudiant – tuteurs (pédagogique et professionnel) 

- Responsable de la structure principale– puis dépôt au secrétariat ou boîte aux 

lettres (signature Lyon2 avant la structure uniquement si la structure l’exige). 



DIVERS 

DUREE SUPERIEURE A 308 H : obligation de gratification 

DUREE MAXIMUM : 924 H (=6 mois à temps plein) 

GRATIFICATION / 4.05€ 

Si stage de recherche : le préciser dans la rubrique «sujet/intitulé de stage» 

MODIFICATION : une convention peut être modifiée si non validée (annulation 

validation sur pstage possible si convention non signée) 

Si convention déjà signée – obligation de saisir un 

avenant pour prise en compte modification. 
 

AVENANT : signaler LA CREATION de l’avenant au secrétariat par messagerie pour 

validation (en cas de prolongation de stage – joindre le calendrier initial mis à jour) 

 

DEPOT au secrétariat H013, OU dans la boîte aux lettres, des conventions ou 
avenants UNIQUEMENT EN VERSION PAPIER (en 2EX minimum) 
(avec l’attestation d’assurance papier OBLIGATOIRE) 



PRECISIONS STAGE DANS UN LABORATOIRE LYON2 Informations à saisir : 
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… 

LABORATOIRE EMC 
 

INFORMATIONS à 

indiquer 

obligatoirement pour 

les conventions de 

stage de recherche 



 
 

 

Attention : l’enseignant référent ET le tuteur de stage doivent être différents. 

4.05€ 



 


